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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20, insérer l'article suivant:

Les articles 19 à 37 de l’ordonnance n° 96-1122 du 20 décembre 1996 relative à l’amélioration de la 
santé publique, à l’assurance maladie, maternité, invalidité, décès et autonomie, au financement de 
la sécurité sociale à Mayotte et à la caisse de sécurité sociale de Mayotte sont abrogés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci d'égalité pour le département de Mayotte, il est mis fin au régime dérogatoire de la 
caisse de sécurité sociale de Mayotte pour permettre l'intégration du 101ème département au régime 
général de la sécurité sociale. 


